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REREREREUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU UNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU UNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU UNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08080808    JUILLETJUILLETJUILLETJUILLET 202 202 202 2021111    
 

L’an deux mil vingt-et-un, le huit juillet, vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, 
s’est réuni en cession ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame RABLINEAU Jeannine, Maire. 
 
Présents : RABLINEAU Jeannine, DENIS Jean-Noël, DURAND René, BRAUD Marie, MARTEL Caroline, TORCHEUX Frédéric, 
ROUX Vincent, PINTO Miguel, MORISSEAU Christian, BON Erwan, PONCHON Marcel. 
 
Monsieur PONCHON Marcel été nommé secrétaire de séance. 
 
Ordre du Jour :  
 

� Nouvelle nomenclature comptable ; 
� Local technique ; 
� CDC Andaine Passais : rapport CLECT ; 
� Délibérations diverses (entretien des espaces verts 2022, Communes forestières) ; 
� Questions diverses. 

 
IIII    –––– NOUVELLE NOMENCLATURE COMPTABLE NOUVELLE NOMENCLATURE COMPTABLE NOUVELLE NOMENCLATURE COMPTABLE NOUVELLE NOMENCLATURE COMPTABLE    
 
Madame le Maire informe l'Assemblée qu'un courrier conjoint de Madame Ia Préfète de l’Orne et de Monsieur le 
Directeur départemental des finances publiques de l'Orne en date du 26 février 2021 appellent les collectivités locales à 
se porter candidates pour Ia comptabilité M57 dès le 1er janvier 2022. 
 
En effet, le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les régions et métropoles offrant ainsi une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Elle demander aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer pour approuver le passage de la commune à 
la nomenclature M57 à compter du budget primitif 2022. 
 
Le Conseil Municipal accepte. 
 
IIIIIIII    ––––    LOCAL TECHNIQUELOCAL TECHNIQUELOCAL TECHNIQUELOCAL TECHNIQUE    
 
Madame le Maire rappelle que lors de la précédente réunion, il a été décidé de mettre un terme au bail pour la location 
des garages contenant le mobilier urbain. 
 
Des plans ont été réalisés et un permis de construire déposé pour la réalisation d’un local attenant à la salle Bernard 
RAISON. 
 
Elle fait savoir au Conseil Municipal que ce dernier a été accepté. 
 
Une autre option est envisageable avec le rachat de la salle de la CDC Andaine Passais. 
 
Après être allé visiter la salle et en avoir discuté, les membres du Conseil Municipal décident de ne pas délibérer pour le 
moment : un inventaire du matériel à stocker doit être réalisé afin d’étudier les besoins réels (stockage envisageable dans 
le sous-sol de la mairie). 
 
III III III III ––––    CDC ANDAINECDC ANDAINECDC ANDAINECDC ANDAINE----PASSAISPASSAISPASSAISPASSAIS    : RAPPORT CLECT: RAPPORT CLECT: RAPPORT CLECT: RAPPORT CLECT    
 
Madame le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du rapport de la CLECT de la CDC Andaine Passais. 
 
Elle leur demande de bien vouloir délibérer. 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le rapport de la CLECT. 
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IIIIVVVV    ----    DELIBERATIONS DIVERSESDELIBERATIONS DIVERSESDELIBERATIONS DIVERSESDELIBERATIONS DIVERSES    
 

• Entretien des espaces verts 2022 
 

Madame le Maire rappelle que le contrat de l’agent technique arrive à son terme le 31 décembre prochain. 
 
Elle demande au Conseil Municipal de bien vouloir étudier les diverses options possibles pour l’entretien des espaces 
verts communaux. 
 
Étant donné que seuls 2 devis sont à l’étude, la question est portée à une réunion ultérieure. 

 

• Communes forestières 
 
Madame le Maire a reçu un mail de la fédération Nationale des Communes forestières, qui fait savoir que le 
gouvernement envisage d'augmenter la contribution des 14.000 communes et collectivités forestières françaises pour 
le financement de l'Office National des Forêts (ONF) à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 2024-2025.  
 
Pour faire bon poids, le futur Contrat État-ONF prévoit aussi la suppression de près de 500 emplois temps plein à l'ONF. 
 
Nos Communes ne peuvent être la variable d’ajustement à l'équilibre du budget de l'ONF et de surcroît, faire les frais des 
suppressions de postes sur le terrain, dégradant un maillage territorial pourtant essentiel. Ces mesures sont d'autant plus 
injustes que nous avons soutenu sans relâche la filière bois et ses emplois, dans une guerre commerciale mondiale des 
matières premières. 
 
Enfin, les Communes et collectivités forestières font face à une tempête sanitaire silencieuse qui détruit inexorablement 
nos forêts, impactant fortement les budgets locaux.  
 
Aussi, la Fédération nationale des Communes forestières demande de voter en conseil municipal la motion pour le retrait 
de ces mesures inacceptables et incohérentes. 
 
Madame le Maire donne lecture de cette motion. 
 
Le Conseil Municipal la valide. 
 

• Haie monument aux Morts 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la haie située derrière le Monument aux Morts, Route du Gué Fouché, 
doit être taillée. 
 
Le Conseil Municipal charge Madame le Maire de faire établir des devis auprès d’entreprises d’élagage ou d’un bucheron.  
 
XXXX    ----    QUESQUESQUESQUESTIONS DIVERSESTIONS DIVERSESTIONS DIVERSESTIONS DIVERSES    
 

• La Vie Tranquille 
 
 
Autres questions : NEANT 
 
 
Séance terminée à 21h. 
 
 
Le Maire, 


